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Lors des passages dans les différents hôpitaux du canton, nous avons constaté qu'il n'y avait pas d'eau minérale 

valaisanne dans les distributeurs. En effet, dans plusieurs établissements l'eau proposée venait d'une célèbre 

marque dont la source se situe du côté des Grisons. Nous observons avec regret que nous n'utilisons pas les 

ressources disponibles en Valais. Sans parler du coût de l'acheminement de cette eau depuis les Grisons, ni de 

son impact environnemental, il nous apparaît surprenant de constater que les services étatiques et paraétatiques 

ne se fournissent pas en Valais. 

 

Pourtant l'Etat a accepté de mettre en oeuvre le postulat des députés Jérôme Desmeules, UDC, Sandrine 

Perruchoud, AdG/LA, et Xavier Mottet, PLR : Choisir des produits locaux et de saison (12.05.2017) (3.0329), 

ainsi que le postulat PLR, par Marcel Delasoie: Des entreprises et des produits locaux pour un meilleur bilan 

carbone et la création d'emplois : l'Etat doit montrer l'exemple ! (06.05.2019) (3.0467). 

 

Nous rappelons en outre que selon l'extrait du plan d'action ''Cuisine collective et produits régionaux'' et de 

l'Agenda 2030 du conseil d'état, ''il est proposé au Conseil d'Etat de rendre obligatoire, pour tous les 

établissements de cuisine collective rattachés à l'administration cantonale, la participation à la démarche 

"Cuisinons notre région".»

 

 

Conclusion

Nous demandons au Conseil d'Etat d'expliquer pourquoi les hôpitaux valaisans ne se fournissent pas auprès de 

producteurs locaux alors que toutes les ressources sont ici disponibles dans notre canton. Nous invitons le 

conseil d'état à régler cette situation rapidement et à veiller dès à présent à ce que ce genre d'erreurs ne se 

reproduisent plus en vérifiant que les exploitants de ces distributeurs agissent en cohérence avec l'Agenda 2030. 

Il est important de respecter la volonté du législatif cantonal qui avait soutenu une démarche 

d'approvisionnement local dans les postulats cités précédemment.
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